ART.3 N° 127

ASSEMBLEE NATIONALE

4 avril 2024

PROTEGER LA POPULATION DES RISQUES LIES PFAS - (N° 2408)

Commission

Gouvernement

RETIRE AVANT DISCUSSION

SOUSAMENDEMENT N©127

présenté par
M. Thierry

al'amendement n° 119 (Rect) de M. Isaac-Sibille

ARTICLE 3
A I alinéa 26, supprimer les mots::

«, ou lapersonne mentionnée au D, ».

EXPOSE SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise a corriger une erreur de référence.
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